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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Dispense de Vexamen. La question do

savoir si des infirmiörcs sortant d'unc
dcole rcconnue par l'Alliaucc pcuvcnt etre

dispenses de l'cxamen, pourrait etre posee.
En procedant ainsi, 011 ne simplifierait
pas la question. II va de soi que ces
ecoles auraient ä se soumettrc a un con-
trole do la part des cantons concorda-
taircs, contröle qui devrait porter sur les
etudes et sur les exaniens de sortie. Les
conditions d'admission seraient certaine-
raent remplies, et les cxamens offrcnt en

general les garanties necessaires. Si 1'on

veut cependant faire abstraction do cette

dispense — par mesurc d'öquitö et it

cause do leurs consequences possibles —
nous sommes persuades que 110s ecoles

n'h&iteront pas ä envoycr leurs Aleves it

l'cxamen d'Etat. C'est lit une question dc
detail ä laquelle nous ne voulons pas nous
arreter.

II y aura lieu, par contre, dc prendre
quelques dispositions transitoires, clfes qu'un
certain nombre de cantons se seront en-
tendus pour instituer 1111 examcn d'Etat.
Ce serait une mesure bien draconienne

d'obligcr les personnes qui pratiquaient
comme gardes-malades bien avant l'entree

en vigucur du diplöme officiel, de subir

un oxamen, d'autant plus que ce personnel
n'est point responsable qu'uno pareille
mesurc restrictive n'a pas 6t6 prise du

temps ou ces gardes-malades ont embrasse

leur profession. Xous considerons comme
naturel que ces personnes, pour pen qu'ellcs
se soient rövölecs ü la hauteur de leur

tAclie, puissent continucr a exercer leur

profession sans avoir it subir 1111 examcn.
Dc nouvellcs autorisations de pratiqucr
devront, ä partir d'une date ä fixer, de-

pendre strictement de l'obtention du

diplönie.

Xous nous rendons parfaitemcnt compte

que les principes que nous venons d'ex-

poser, prescntent des Inclines. Xous prd-

voyons bien des cas qui devront etre mis

au point, mais la place dont nous dispo-
sons ici est trop restreinte pour nous per-
mcttre d'entrer dans d'autres ddtails. Nous

avons chcrchd quelques lignos directives
et avons voulu prouver que notre ddsir
d'arriver ä nil examcn d'Etat des gardes-
malades est parfaitemcnt realisable et

qu'aucun obstacle majeur n'empeche de

reglenientcr cette profession, pas plus que
tant d'autres qui bendficicnt aujourd'hui
de dispositions ldgalcs.

Croix-Rouge suisse - Assemblee des delegues de 1921 ä Glaris

D'accord avec la section glaronnaisc qui, lors de l'assemblec de S'-Gall, en 1920,
avait desire reccvoir l'assemblde generale de 1921, la Direction de la Croix-llouge
suisse a fixe cette reunion au dimanche 20 juin.

Le programme est fixd comme suit:
25 juin: arrivee des delegues a Glaris; S li. 30 soir, reunion familierc au «Schützen¬

haus ».

26 juin: 7 h. 30 matin, depart par train special pour Linthal; 8 h., course par funi-
culaire ii Braunwald; 9 h., assemblee des delegues au Grand Hotel h Braun-

wald; midi 30, banquet dans le memo hotel.
La Direction de la Croix-Rouge suisse et la Croix-Rouge glaronnaisc comptent

sur de nombrcux delegues qui pcuvcnt etre certains dc reccvoir lc meilleur accucil.
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